
 

AVT18/BZ126023C 
 

Les Pays-Bas intensifient leur action militaire en Afghanistan et mettent fin à 
leur engagement au Mali 
 
Le gouvernement a décidé de prolonger jusqu’en 2021 la contribution 
néerlandaise à la mission de l’OTAN en Afghanistan et de l’intensifier jusqu’à 
cette date. Il a aussi décidé de mettre fin en 2019 à la participation 
néerlandaise à la mission militaire au Mali. 
 
Durant les dernières années, la situation en matière de sécurité internationale a 
fortement évolué et s’est même dégradée sur certains points. L’intervention continuelle 
et préoccupante de la Russie en Crimée et en Ukraine orientale, la capacité d’action et 
l’influence des groupes djihadistes dans le pourtour européen – et le spectre terroriste 
qui en découle – ainsi que les migrations irrégulières vers l’Europe sont autant de 
menaces concrètes. Face à cette réalité, les partenaires internationaux demandent 
davantage aux Pays-Bas et aux autres alliés. Aussi l’engagement néerlandais dans les 
missions et opérations fait-il partie intégrante de la politique internationale mise en 
œuvre par le gouvernement. En contribuant à un monde plus sûr, nous contribuons aussi 
à des Pays-Bas plus sûrs. 
 
Les années d’économies budgétaires, accompagnées d’une tension et de responsabilités 
internationales croissantes, ont eu des répercussions sur nos forces armées. Il va sans 
dire que celles-ci doivent être déployées de façon responsable. Un principe dont le récent 
rapport de la Cour des comptes sur l’engagement néerlandais au sein de la MINUSMA au 
Mali a réaffirmé l’importance. Les conclusions de ce rapport ont fortement pesé dans les 
décisions sur les différentes missions. 
 
Mali 
Les Pays-Bas mettront fin le 1er mai 2019 à leur contribution dans sa forme actuelle. 
Depuis 2014, les Pays-Bas apportent une contribution de haut niveau à la MINUSMA et 
l’aident à accroître son efficacité. Nos efforts sont internationalement reconnus. Pour 
faire front contre des menaces telles que le terrorisme et les migrations irrégulières, les 
Pays-Bas resteront activement impliqués de diverses manières au Sahel. 
 
Afghanistan 
En réponse à la demande de l’OTAN et de l’Afghanistan, le gouvernement a décidé de 
prolonger la contribution néerlandaise à la mission « Soutien résolu » et de l’intensifier. 
À la différence des années précédentes, cette prolongation s’étendra sur une plus longue 
période, à savoir jusqu’en 2021. 60 militaires viendront renforcer l’effectif actuel de 100 
personnels et collaboreront étroitement avec leurs homologues allemands à la formation, 
au conseil, à l’assistance et à l’accompagnement d’une unité des forces spéciales de 
sécurité afghanes à Mazar-e-Sharif. 6 conseillers policiers seront par ailleurs affectés à la 
mission de l’OTAN à Kaboul. Les Pays-Bas contribueront ainsi au renforcement de 
l’appareil de sécurité afghan. Ils continueront à œuvrer en faveur d’une solution 
politique, indispensable à une stabilité durable. 
 
Lituanie 
Les Pays-Bas annonceront lors du prochain sommet de l’OTAN, les 11 et 12 juillet, la 
prolongation jusqu’en 2020 de leur participation à la présence avancée renforcée de 
l’OTAN en Lituanie. Le gouvernement choisit là encore une contribution pluriannuelle 
pour optimiser l’effet de l’engagement et faciliter la planification militaire.  
 


